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1/ Type:  
générale = obligation indépend-
ante des circonstances 
En réponse à un événement 
En réponse à une demande.

2/ Méthode de notification: 
Publique = via le Portail  
phytosanitaire international  
(www.ippc.int),  
Bilatérale = directement entre 
les pays.

O b l I g a t I O n s  n a t I O n a l e s  e n  m a t I è r e  d e  C O m m u n I C a t I O n  d ’ I n f O r m a t I O n s 

Coopérer en vue de la fourniture des  
données techniques et biologiques nécessaires  
à l’analyse du risque phytosanitaire

références dans la CIPV: Article VIII 1(c):
Les parties contractantes collaboreront dans toute la mesure possible à la réalisation des objectifs de 
la présente Convention, et en particulier (…) coopéreront, dans toute la mesure possible, à la fourniture 
des données techniques et biologiques nécessaires à l’analyse du risque phytosanitaire.

type: en réponse à une demande1. 

méthode de notification: communication bilatérale uniquement mais la diffusion publique sur le PPI 
est encouragée2.

Organisme responsable: partie contractante, dans la mesure du possible.

Organisme destinataire: autres parties contractantes.

langues (article XIX de la CIPV): l’article XIX.3(e) dispose que les demandes d’information adressées 
aux points de contact et les réponses à ces demandes, à l’exception des éventuels documents joints, 
doivent être rédigées dans au moins une des langues officielles de la FAO.

raison:
 + Contribuer au processus d’analyse des risques phytosanitaires.

note:
 + Il est souhaitable de fournir ces informations en temps utile.

Procédures adoptées par la CmP:
 + Cette obligation est considérée comme bilatérale. Les parties contractantes sont néanmoins 

encouragées à diffuser par le PPI les informations techniques et biologiques nécessaires pour 
l’analyse des risques phytosanitaires.

 + Il est suggéré de fournir les informations dans l’une des langues officielles de la FAO, pour 
favoriser la transparence et la communication.
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